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Générale colonial
Décision n° 379 26/03/1953

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 6 du 01/05/1953

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

26 mars 1953

Date du numéro

1 mai 1953

La décision n° 406, du 24 avril 1951, est et demeure rapportée. MM. Mohamed Ali 2, Said Adjeb, Mme Fatma Ali, Ida Alamou,
NaNtalis Etiennette, Fatma Youssouf, Rosalia Julio, Maria Asfao, qui ne remplissent pas les conditions nécessaires pour étre
titularisés dans le cadre local des infirmiers et infirmiéres, sont dégagés du cadre sanitaire et nommés infirmiers et infirmieres

auxiliaires 6e échelon pour compter du ler mai 1951.
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